
PLATEAUX - ECOLE DE HANDBALL PETITS  - 2007/2008.

ORGANISATION DES RENCONTRES  « HANDBALL  PREMIERS PAS ».

DATES Lieu 1 Lieu 2 Lieu 3 Lieu 4 Lieu 5 Lieu 6

20-21/10
2007

Plateau de
secteur

ARCACHON LA T
ANDERNOS
LE BARP
LEGE

LE TEICH

CADILLAC
BAZAS

MONSEGUR
PAILLET

BRUGES
ARSAC

LE VERDON
MEDOC HB

PAREMPUYRE

LIBOURNE
ARTIGUES
CASTILLON
LORMONT
ST LOUBES

AMBARES
ASPOM
CAB

EYSINES
VILLENAVE

Samedi 1/12
2007

Plateau
départemental

LE TEICH
LE VERDON
LORMONT

PAREMPUYRE
VILLENAVE

BAZAS
ASPOM

CADILLAC
LE BARP
LIBOURNE

EYSINES
ARSAC

ANDERNOS
ARCACHON LA T

ARTIGUES

ST LOUBES
BRUGES

MEDOC HB
PAILLET

CAB
AMBARES
CASTILLON

LEGE
MONSEGUR

INFORMATIONS RELATIVES A L’ORGANISATION DES « PLATEAUX-PETITS ».

Ces plateaux se dérouleront OBLIGATOIREMENT sous la forme du « handball premiers pas », c'est-à-dire par la mise en place des 4
espaces : l’espace motricité, l’espace duel, l’espace confrontation collective et l’espace détente.

L'organisation des plateaux peut être modifiée à tout moment, à chaque engagement de clubs supplémentaires.
Les clubs en gras et soulignés reçoivent.
Les clubs qui désirent recevoir les plateaux, doivent en informer le comité au 05 56 43 90 53 (Gilles GIRON).

Les plateaux peuvent se dérouler le samedi (matin ou après midi), ou le dimanche matin avec l'accord des clubs, toutefois les plateaux
départementaux se joueront obligatoirement le samedi après-midi.

Les clubs qui reçoivent doivent communiquer l’horaire et le lieu (adresse du gymnase) :
- au Comité de Gironde 10 jours avant la date du plateau (soit au 05.56.43.90.52.  ou au 05.56.43.90.53.).
- aux correspondants  du mini-handball des équipes accueillies, au plus tard au début de la semaine du plateau.

Les clubs qui se déplacent doivent confirmer leur participation en donnant un nombre approximatif d’enfants participants, au plus tard
le jeudi précédant le plateau, au responsable du mini-handball du club qui reçoit.



Le plateau final aura lieu : le DIMANCHE 8 JUIN 2008.
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